
 

Assemblée des membres du 1er juillet 2024 
 
 
 

Commentaires et propositions du Comité  
 
Nous nous réjouissons de vous accueillir à l'Assemblée des membres de seeland.biel/bienne au KUFA 
Lyss le 1er juillet. Nous serons heureux de vous fournir les explications et les propositions suivantes pour 
les différents points de l'ordre du jour. 
 
 
Point 3 
Comptes annuels 2023 et rapport des réviseurs: approbation 
 
Annexe: 
» Comptes annuels 2023 
 
Les comptes annuels bouclent sur un excédent de 758 francs. Un excédent de 541 francs avait été 
budgété. Les capitaux propres s'élevaient à 129'229 fr. au 31 décembre 2023. Des explications détaillées 
des comptes annuels se trouvent en annexe.  
 
Proposition du Comité 
» Prise de connaissance du rapport des réviseurs 
» Décision crédit additionnel : versement de 19'000.05 francs au financement spécial énergie et climat 
» Approbation des comptes annuels 2023 
 
 
 
Point 4 
Rapport annuel 2023: approbation 
 
Annexe: 
» Rapport annuel 2023 
 
Comme d'habitude, le rapport annuel met en évidence douze thèmes sur lesquels seeland.biel/bienne a 
travaillé au cours de l'année sous revue et présente la composition des organes et les comptes annuels 
2023. 
 
Proposition du Comité 
» Approbation du rapport annuel 2023 
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Point 5 
Plan directeur régional «Énergie éolienne» Bienne-Seeland : arrêté 
 
Annexes : 
» Plan directeur régional «Énergie éolienne» Bienne-Seeland. Rapport explicatif et dispositions à 

caractère obligatoire pour les autorités (contraignantes pour les autorités) 
» Plan directeur régional «Énergie éolienne» Bienne-Seeland. Évaluation paysagère des emplacements 

des installations éoliennes dans les périmètres propices (document complémentaire pour information) 
 
 

L’essentiel en résumé: 
» Avec le Plan directeur régional «Énergie éolienne», seeland.biel/bienne remplit un mandat 

contraignant du Canton de Berne.  
» Sur la base d'une analyse techniquement solide, le Plan directeur régional «Énergie éolienne» identifie 

quatre zones propices dans le Seeland où des parcs éoliens sont possibles d'un point de vue régional : 
canal de Hagneck, Büttenberg, Seedorf et Oberwald/Bannholz.  

» Le Plan directeur régional est contraignant pour les autorités. Ce n'est que dans les quatre zones 
mentionnées que les communes et les exploitants de parcs éoliens peuvent planifier et mettre en 
œuvre un parc éolien. En dehors de ces quatre zones, aucun parc éolien ne peut être construit dans 
l'ensemble du Seeland.  

» La désignation des quatre zones dans le Plan directeur régional ne signifie pas encore qu'un parc 
éolien y sera construit. Pour cela, les communes d’implantation doivent d'abord élaborer et adopter un 
plan d'affectation communal (plan de quartier). 

» Le Plan directeur régional ne traite pas de manière exhaustive tous les aspects et toutes les questions. 
En particulier, l'emplacement exact des éoliennes, l'évaluation des effets locaux et l'implication de la 
population font l'objet de la prochaine phase de planification à l'échelle communale.  

» Le Plan directeur régional donne aux communes et aux exploitants de parcs éoliens intéressés la 
possibilité de développer un projet de parc éolien concret, qui clarifie les questions en suspens et 
permet aux communes de se forger une opinion. Sur cette base, le corps électoral des communes 
locales rend ensuite une décision finale quant à la construction d'un parc éolien. 

 
 
Mandat 
La stratégie énergétique de la Confédération prévoit que l'énergie éolienne devienne un pilier important de 
la production d'électricité renouvelable d'ici 2050. Le Canton de Berne veut promouvoir les installations de 
production d'énergie éolienne sur des sites appropriés. À cette fin, le Plan directeur cantonal désigne 
desdits périmètres propices à l'énergie éolienne et oblige les régions à les examiner en profondeur et à 
élaborer un Plan directeur régional «Énergie éolienne». Sur la base du Plan directeur cantonal et des 
demandes de plusieurs communes, le Comité seeland.biel/bienne a décidé en juillet 2018 de clarifier plus 
en détail le potentiel d’installations éoliennes dans le Seeland. 
 
Rapport de base et consultation des communes 
Dans un premier temps, une évaluation technique des périmètres propices à l'énergie éolienne a été 
réalisée. Celle-ci a révélé qu'il n'existait que quelques critères d'exclusion à grande échelle dans le Seeland 
et que des parcs éoliens sont généralement possibles sur la plupart des sites. Lors de la consultation 
ultérieure sur le rapport de base, une majorité de communes s'est prononcée en faveur d'une clarification 
plus détaillée des zones propices à l'implantation d'éoliennes.  
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Procédure de planification 
En février 2020, le Comité a lancé l'élaboration du Plan directeur régional «Énergie éolienne». Au total, 
12 périmètres propices ont été analysés sur la base des principes et critères cantonaux et évalués en 
fonction de leur compatibilité paysagère et de leur potentiel énergétique.  
 
La participation publique concernant l'élaboration du Plan directeur régional a eu lieu du 3 mai au 24 juin 
2022. Les contributions et leurs réponses sont documentées dans le rapport de participation du 
9 septembre 2022. En raison de la participation, le Plan directeur a été remanié et soumis à nouveau 
auprès des communes pour consultation. S'en est suivi l'examen préalable par les autorités cantonales. 
Dans le rapport d'examen préalable du 20 octobre 2023, le Canton a formulé diverses réserves 
d'approbation et estimé que le Plan directeur était susceptible d’être approuvé pour le reste. Ces derniers 
mois, le Plan directeur a été remanié sur la base de l'examen préalable cantonal. Au cours du processus, 
toutes les réserves d'approbation ont été éliminées.  
 
Le Comité a adopté le Plan directeur régional «Énergie éolienne» pour prise de décision par l'Assemblée 
des membres du 15 mai 2024. Conformément à l'article 16, alinéa 1g, des statuts de seeland.biel/bienne, 
l'Assemblée des membres est compétente pour l'adoption des décisions concernant les plans directeurs 
régionaux. Les plans directeur régionaux adoptés par l'Assemblée des membres sont approuvés par le 
Canton (OACOT) et deviennent donc contraignants pour les autorités. 
 
Objectif et contenu du Plan directeur régional  
L'objectif de la planification directrice régionale est l'évaluation en termes d'aménagement du territoire et 
la détermination d’emplacements appropriés pour les installations éoliennes dans une perspective globale 
régionale. Le Plan directeur régional répond à la question de savoir où les installations éoliennes sont 
possibles dans le Seeland conformément aux exigences légales et en tenant compte d'autres intérêts en 
matière d'utilisation et de protection. Lors de la planification, tous les intérêts et critères pertinents ont été 
pris en compte au niveau approprié. C'est pourquoi le Plan directeur régional «Énergie éolienne» définit 
quatre zones convenant à la construction d'installations éoliennes d'un point de vue régional: le canal de 
Hagneck, Büttenberg, Seedorf et Oberwald/Bannholz. 
 
Jusqu'à 33 installations éoliennes peuvent être érigées dans ces quatre zones, avec une production 
d'électricité de 230 gigawattheures par an. Cela correspond à la consommation d'environ 50’000 ménages 
moyens de 4 personnes. Cela signifie que la part de la région seeland.biel/bienne (environ 180’000 
habitants) dans la valeur cible moyenne de l'énergie éolienne conformément à la stratégie énergétique 
2050 de la Confédération (proportionnelle à la population résidente) peut être atteinte de justesse. 
 
La décision finale concernant des parcs éoliens appartient aux communes d’implantation 
Le Plan directeur régional «Énergie éolienne» augmente la sécurité de planification pour les exploitants de 
parcs éoliens et les communes intéressés. Les éoliennes d'une hauteur totale supérieure à 30 m ne sont 
autorisées que dans les zones propices à l'implantation d'éoliennes définies dans un Plan directeur 
régional. La décision finale quant à la construction d'un parc éolien dans une zone régionale propice à 
l'implantation d'éoliennes appartient aux communes d’implantation. Dans le cadre de leur plan d’affectation, 
elles doivent déterminer l'emplacement des installations éoliennes de manière contraignante pour les 
propriétaires fonciers. Cela nécessite un arrêté de l'assemblée communale ou une votation populaire. La 
Loi fédérale relative à un approvisionnement en électricité sûr reposant sur des énergies renouvelables, 
qui sera votée le 9 juin 2024, n'y change rien.  
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Créer une marge de manœuvre pour les communes 
Au cours du processus de planification, diverses communes et organisations ont demandé à renoncer à 
certaines zones propices à l'implantation d'éoliennes. L’organe de direction de la conférence 
«Aménagement du territoire et paysage» et le Comité ont décidé de s'en tenir aux quatre zones propices 
à l'implantation éolienne. Ces quatre zones sont compatibles avec les exigences globales et conviennent 
à l'énergie éolienne d'un point de vue régional. Pour qu'un parc éolien puisse être construit, un pan 
d'affectation communal est nécessaire dans tous les cas, qui est décidé par les communes d’implantation. 
Dans le sens de l'autonomie communale, le Plan directeur régional doit donc laisser la plus grande marge 
de manœuvre possible aux communes.  
 
 
Proposition du Comité 
Arrêté du Plan directeur régional «Énergie éolienne» Bienne-Seeland 
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Périmètre propice

Périmètres régionaux propices à l’énergie éolienne


